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Voeu pour améliorer la circulation des piétons - riverains et passants - sur le trottoir des
numéros pairs de la rue du Faubourg Saint-Honoré au droit du Palais de l’Élysée

Considérant que l’arrêté préfectoral n°2016-01162 du 14 septembre 2016 “réglementant la
circulation et le stationnement aux abords du Palais de l’Élysée” autorise la circulation des
piétons sur le trottoir côté pair de la rue du Faubourg Saint-Honoré au droit du Palais de
l’Élysée, entre la rue des Saussaies et la rue de Duras,

Considérant que les consignes (ou les absences de consignes) données aux forces de l’ordre
qui surveillent les abords du Palais de l’Élysée aboutissent toutefois à ce que la circulation des
piétons - riverains et passants - soit régulièrement compliquée, voire interdite, sans que cela
apparaisse strictement nécessaire, adapté et proportionné à la situation sécuritaire,

Considérant que cette voie de fait porte une atteinte grave et répétée à la liberté d’aller et de
venir, ainsi qu’à la pleine jouissance du droit de propriété, et dégrade significativement le cadre
et la qualité de vie et de travail dans le secteur,

Sur proposition et présentation de Mme Catherine LÉCUYER, Conseillère du 8e
arrondissement, le Conseil du 8e arrondissement émet le vœu que la Maire de Paris prenne
l’initiative d’organiser dans les meilleurs délais la réunion des différentes parties prenantes au
dossier - le Palais de l’Élysée, la Préfecture de police de Paris, la Mairie du 8e arrondissement,
un représentant des habitants et un représentant des commerçants du tronçon concerné de la
rue du Faubourg Saint-Honoré - afin d’identifier les voies et les moyens d’améliorer la circulation
de tous les piétons - riverains et passants - sur le trottoir des numéros pairs de la rue du
Faubourg Saint-Honoré au droit du Palais de l’Élysée.


